
 

 
 

DEMATERIALISATION DES 

EVENEMENTS INDESIRABLES EN ESMS 
La déclaration via Démat Sociale 

 

En application de l'article L.331-8-1 du code de l'action sociale et des familles, fait 

l'objet d'une information aux autorités administratives compétentes tout 

dysfonctionnement grave dans la gestion ou l'organisation des structures sociales 

et médico-sociales susceptible d'affecter la prise en charge des usagers, leur 

accompagnement ou le respect de leurs droits et tout événement ayant pour 

effet de menacer ou de compromettre la santé, la sécurité ou le bien-être 

physique ou moral des personnes prises en charge ou accompagnées. 

Chaque structure informe les autorités administratives compétentes des faits qui 

relèvent de son périmètre d'activité et renseigne les items qui lui sont adaptés et 

pertinents au regard de ses missions et de son mode d'intervention. 

La transmission de ces informations aux autorités administratives ne dispense en 

aucune manière de signaler, le cas échéant, le dysfonctionnement ou l'événement 

mentionnés à l'article L.331-8-1 du code de l'action sociale et des familles aux 

autorités judiciaires compétentes. 

Le directeur ou le responsable de la structure actualisera ou complétera en cas de 

nouveaux développements. 

 

1ère étape : Se rendre sur 

https://demat.social.gouv.fr/commencer/signalereimedicosoc  

2ème étape : Créer un compte pour l’établissement concerné 

 

 

https://demat.social.gouv.fr/commencer/signalereimedicosoc


 

3ème étape : Commencer la démarche de déclaration 

 

 

 

 

 

- Compléter le formulaire avec les informations du déclarant et 

l’établissement concerné 

 

Il est indispensable de renseigner le code FINESS géographique de 

l’établissement. 

Si votre structure ne relève pas uniquement de la compétence ARS, il vous 

appartient de transmettre votre déclaration au Conseil Départemental 

concerné. Vous pourrez envoyer le formulaire au format PDF que vous 

obtiendrez à la fin de la déclaration en ligne. 

 

- Compléter les informations concernant les faits à déclarer, tout en 

respectant l’anonymat des personnes concernées par l’évènement 

(personnel/victimes) 

 

4ème étape : Déposer le dossier 

 

 

Votre dossier a été transmis à l’ARS. 

Une preuve de dépôt vous est envoyée par mail. 

 

 



 

A savoir : 

▪ En cas d’oubli de renseigner un item, un bandeau rouge apparait. Vous 

pouvez corriger vos oublis instantanément.  

 

 

▪ Le dossier déposé est consultable sur Démat Sociale en cliquant sur 

« Accéder à votre dossier » 

 

 

 

 

• Le formulaire complété est consultable en cliquant sur « demande » 

puis sur l’icône « imprimer » 

 

Le formulaire est téléchargeable en format .pdf 

 

 

En cas de difficulté technique pour compléter votre déclaration, vous 

pouvez vous adresser à notre adresse mail support : 

dnum.dysfonctionnement-esms.demat@sg.gouv.fr 

  

 


